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Informations pour le club Rotary qui désire présenter un candidat à Studax en vue de l’obtention d’un prêt d’études sans intérèts.
1. Vérifier si le candidat répond aux conditions de Studax. 

2. Inviter le candidat à une réunion de la commission Nouvelles Generations pour faire connaissance et pour un interview. 

3. Evaluer les possibilités financières du candidat et de sa famille et examiner dans quelle mesure le candidat et/ou sa famille peuvent contribuer eux mêmes dans les frais qu’aménent  les études envisagées. 

4. Le candidat doit pouvoir présenter des résultats excellents au cours de ses études préliminaires. Il doit aussi faire preuve d’une forte motivation pour les études qu’ il désire entamer. 

5. Bien que l’on préfère éviter le plus possible ces situations, le candidat peut être l’enfant d’un Rotarien ou avoir un lien parental rapproché avec un Rotarien. 

6. Une fois que la commission Nouvelles Generations et le comité du club ont décidé de présenter le candidat à Studax ils désigneront un membre du club comme parrain du candidat. Le président du club, le trésorier du club et le parrain Rotarien signeront la lettre de demande à Studax.  
7. Le parrain Rotarien aidera le candidat a constituer son dossier et dans la mesure du possible il tâchera d’accompagner le candidat devant le jury de sélection. Si le candidat obtient un prêt d’études, le parrain Rotarien s’engage à suivre le candidat jusqu’au terme du remboursement final du prêt d’études sans intérèts. Cela couvre une période de 7 années. 

8. Quand un club Rotary présente un candidat, le club vérifie si il est en régle avec ses contributions annuelles bénévoles à Studax de10,- Euros par membre et il verse pour les frais de dossier le montant de 100,- Euros au compte de Studax.  Le président et le trésorier du club signent une promesse de verser au moins durant la période du prêt d’études ( 7 années ) une contribution à Studax de 10,- Euros par membre. 

9. Si le club Rotary qui présente un candidat n’est pas en régle avec ses contributions annuelles bénévoles à Studax de10,- Euros par membre, il verse un montant de 20,- Euros par membre et pour les frais de dossier le montant de 100,- Euros au compte de Studax. Le président et le trésorier du club signent une promesse de verser au moins durant la période du prêt d’études ( 7 années ) une contribution à Studax de 10,- Euros par membre.

10. Si le candidat présenté n’est pas retenu par le jury de sélection pour un prêt d’études sans intérèts, Studax remboursera le montant de 20,- Euros par membre, si le club le demande. Les frais de dossier de 100,- Euros restent acquis par Studax. La promesse de contribuer volontairement à raison de 10,- Euros par membre par an durant la période du prêt d’études est supprimée

11. Lorsque le jury de sélection a attribué un prêt d’études à un candidat, le parrain Rotarien s’efforcera dans la mesure du possible de mettre l’étudiant en contact avec des clubs Rotary ou Rotaract dans la région ou il étudiera. Après son retour le parrain invitera l’étudiant à présenter un exposé de son expérience au courant d’une réunion statutaire du club.

12. Le parrain Rotarien tâchera aussi de mettre le candidat en contact avec des clubs Rotaract du District 1620.  

13. Le parrain Rotarien d’un candidat qui a obtenu un prêt d’études, est aimablement invité à devenir membre de l’assemblée générale de l’asbl Studax. 


14. Noubliez pas: 
date limite pour l’introduction d’un dossier est le  15 avril.

        

le jury de sélection a lieu le dernier samedi du mois de juin

15. Chaque étudiant qui reçoit un prêt d’études sans intérèts doit obligatoirement souscrire une police d’assurance de solde restant dû. De cette façon il met ses héritiers à l’abri de toutes dettes envers Studax et Studax récupère l’argent prêté. 


16. Lorsqu’un candidat ne satisfait pas complètement à toutes les conditions de Studax, le club Rotary peut éventuellement intervenir comme emprunteur et s’acquitter des obligations qui en résultent vis à vis de l’association Studax.  Le club Rotary peut à ce moment librement négocier un contrat de remboursement avec l’étudiant.  
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